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Quelques concepts 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

           
 

 

 

 

 

  MIGRANT   

Un migrant est une personne qui a quitté sa région ou son pays pour aller vivre ailleurs soit 
de manière temporaire, soit de manière durable. On peut migrer volontairement (pour 
étudier ou travailler, parce que l’on s’est marié, par envie de vivre ailleurs, pour se 
construire un avenir meilleur, etc.) ou involontairement (à cause de la guerre, parce que l’on 
est persécuté, parce que nos droits humains ne sont pas respectés). Cette définition inclut 
aussi bien les ressortissants français qui s’installent en Belgique pour le travail que les 
personnes qui fuient leur foyer à cause de la guerre par exemple. 

 
 
 
 
 
 

GRENS 

 
 

  RÉFUGIÉ 
 

Selon la Convention de Genève de 1951, un réfugié est : 

«	toute	personne	qui	[…]	craignant	avec	raison	d’être	persécutée	du	fait	de 

 
 

En résumé, une personne sera reconnue réfugiée : 

■ si elle a fui son pays et se trouve hors des frontières de celui-ci 
■ si elle ne peut (ou ne veut du fait de cette crainte) demander la protection dans son propre pays 
■ si elle craint avec raison d’être persécutée en raison de 

 

■ son origine ethnique, 
Cette notion inclut la couleur de peau, l’origine	ou 
l’appartenance	à un certain groupe ethnique. Par 
exemple : les Hutus et les Tutsis durant le génocide 
rwandais. 

■ sa religion, 
On entend par là aussi bien les croyances théistes que 
les croyances non théistes et athées. Par exemple : 
les chrétiens en Syrie ou les juifs en Allemagne 
nazie durant la Seconde Guerre mondiale. 

■ sa nationalité, 
Cette notion dépasse la simple citoyenneté. On 
entend ici également les personnes qui 
appartiennent à un groupe déterminé par une 
identité linguistique, ethnique ou culturelle. Par 
exemple : les Tchétchènes en Russie. 

■ ses opinions politiques, 
Une opinion politique divergente peut vous coûter cher 
dans de nombreux pays. Par exemple : les journalistes 
critiques en Turquie ou les Kurdes politiquement actifs 
en Syrie. 

■ son appartenance à un groupe social On 
entend par là les personnes qui ont en 
commun une caractéristique particulière 
(innée ou non) ou une racine qui ne peut être 
modifiée. Par exemple : les femmes qui risquent des 
mutilations génitales en Guinée ou les 
homosexuels au Nigéria. 

sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe 
social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et 
qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays 
; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa 
résidence habituelle […], ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner. 
[…]	» 
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  APATRIDE   

La Belgique a approuvé la Convention relative au statut des apatrides, 
signée à New York le 28 septembre 1954, par la loi du 12 mai 1960. Cette 
convention définit un apatride comme « une personne qu’aucun	 État ne 
considère comme son ressortissant par application de sa législation ». Les 
apatrides n’ont donc la nationalité d’aucun pays. Il y a environ 10 millions 
d’apatrides à travers le monde. Ils ne sont reconnus par aucun 
gouvernement et n’ont donc pas de passeport ou autre document 
d’identité, ce qui les prive de nombreux droits. Ils ont entre autres des 
difficultés d’accès aux services sociaux, des difficultés pour se marier, 
travailler, voyager, etc. En résumé, ces personnes sont « hors-la-loi ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  RÉINSTALLATION   

La réinstallation est la sélection et le transfert de réfugiés d’un pays, auprès duquel ils ont demandé la 
protection, vers un pays tiers. Elle a lieu lorsque ces réfugiés vivent dans des conditions dangereuses ou que 
certains de leurs besoins ne peuvent être satisfaits dans le premier pays d’accueil. C’est l’Agence des Nations 
Unies pour les réfugiés (UNHCR) qui coordonne cette procédure. La première étape consiste toujours à vérifier si 
le retour dans le pays d’origine ou l’intégration locale dans le premier pays d’accueil n’est pas possible. Le 
UNHCR estime que près d’1,2 million de personnes ont besoin d’être réinstallées à travers le monde, mais étant 
donné le nombre limité de places, seul un dixième de ces personnes sont susceptibles d’être transférées. Pour le 
moment, les places sont principalement octroyées à des réfugiés d’origine syrienne, et ce, au détriment des 
réfugiés d’origine africaine, qui doivent en moyenne passer 17 ans de leur vie dans des camps pour réfugiés avant 
d’avoir une chance d’être réinstallés. De nombreuses histoires et informations sont disponibles sur notre site 
web2. 

 
 

 
 

2 https://www.caritasinternational.be/fr/asile-et-migration/refugies/reinstallation/ 

 
  RÈGLEMENT DUBLIN   

Le système de Dublin renvoie au Règlement européen Dublin III. Ce règlement détermine quel pays 
européen est responsable de l’examen d’une demande de protection internationale (anciennement 
demande d’asile). Afin d’éviter qu’une personne ne demande cette protection dans plusieurs États membres 
de l’UE ou ne choisisse le pays de l’UE dans lequel elle souhaite être protégée, le présent règlement établit 
des critères spécifiques pour déterminer le pays dans lequel la personne doit soumettre sa demande de protection 
internationale. En outre, une hiérarchie claire de ces critères et une procédure stricte destinée à déterminer si et 
comment une personne doit être transférée dans un autre pays de l’UE ont été établies. Cela dans le but 
d’empêcher les demandeurs de protection internationale de faire leur 
« shopping » et d’assurer que les pays d’accueil prennent leurs responsabilités. Dans de nombreux cas, le 
règlement désigne comme pays responsable le pays par lequel le demandeur de protection internationale est entré 
sur le territoire européen. Par conséquent, les pays situés aux frontières extérieures de l’Europe, comme l’Italie et 
la Grèce, subissent de fortes pressions, car ce sont des pays via lesquels les candidats transitent souvent en 
premier lieu. À titre d’exemple, si une personne demande l’asile en Belgique après avoir été enregistrée une 
première fois en Italie, il est fort probable qu’elle y soit renvoyée. Une décision devra alors être prise quant à 
savoir si cette personne doit être protégée ou non en Italie. 

https://www.caritasinternational.be/fr/asile-et-migration/refugies/reinstallation/
https://www.caritasinternational.be/fr/asile-et-migration/refugies/reinstallation/
https://www.caritasinternational.be/fr/asile-et-migration/refugies/reinstallation/
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  ACCORD UE-TURQUIE 

Accord conclu entre l’Union européenne et la Turquie, le 20 mars 2016, dans le but de répondre à la 
« problématique des réfugiés ». Celui-ci prévoit que la Turquie accueille davantage de migrants et surveille mieux 
ses frontières et qu’en contrepartie, l’UE s’engage à apporter un soutien financier supplémentaire à celle-ci, à 
réexaminer sa demande d’adhésion et à suspendre l’obligation de visa pour les ressortissants turcs qui souhaitent 
se rendre sur le territoire de l’UE (jusqu’ici, ces deux derniers engagements n’ont pas été tenus). Selon cet accord, 
chaque migrant qui entre illégalement dans l’UE est susceptible d’être renvoyé en Turquie. Pour autant, pour chaque 
Syrien renvoyé, l’UE est supposée admettre un autre Syrien qui se trouve en Turquie. Depuis la signature de cet 
accord, le nombre d’arrivées de migrants sur le continent européen a considérablement diminué, mais les 
personnes actuellement bloquées en Turquie ou en Grèce en attendant leur retour vers la Turquie (ou leur 
admission sur le continent européen) sont souvent oubliées. 

 
 
 

  MIGRANTS EN TRANSIT  

Ce sont des migrants de passage, qui s’arrêtent temporairement dans 
un pays qui n’est pas leur pays de destination. Beaucoup d’informations 
circulent actuellement sur les personnes qui ne souhaitent pas déposer 
de demande de protection internationale chez nous parce qu’elles désirent 
continuer leur route jusqu’au Royaume- 
Uni. Les raisons pour lesquelles ces dernières souhaitent s’installer 
au Royaume-Uni sont diverses : la langue, le fait que leur famille ou leurs amis s’y trouvent déjà, le fait qu’elles 
croient qu’il y est plus facile de se construire une vie digne dans l’illégalité, etc. Ces personnes ne souhaitent pas 
demander la protection dans un autre pays de l’UE, parce que cela signifie qu’elles pourront y être renvoyées en 
vertu du Règlement Dublin. Les migrants en transit sont de plus en plus une priorité pour notre gouvernement 
fédéral. En septembre 2018, une approche composée de neuf points avait été proposée à l’adoption par le 
ministre de l’Intérieur de l’époque, Jan Jambon, et le secrétaire d’État à l’Asile et à la Migration de l’époque, Theo 
Francken, afin de répondre à cette problématique. Un rapport3 sur les migrants en transit, auquel Caritas 
International a contribué, analyse le profil de ces personnes et liste ensuite des recommandations. 

 
 
 

  CENTRE DE DÉTENTION LIBYEN  

La Libye est un pays de transit important pour de nombreux migrants. Beaucoup de demandeurs d’asile qui 
veulent se rendre en Europe doivent traverser le pays. Il n’existe en Libye aucune réelle politique d’asile et 
toute personne qui arrive ou séjourne sur le territoire et/ou tente de le quitter sans papiers est arrêtée. Aucune 
différence n’est faite entre réfugiés, migrants, enfants et victimes de la traite d’êtres humains. Ces personnes se 
retrouvent dans des centres de détention énormes, d’où elles sont supposées être renvoyées dans leur pays 
d’origine. Un récent rapport de l’ONU4 décrit la situation dans ces centres comme extrêmement pénible, les 
droits de l’homme y étant bafoués à grande échelle. La détention d’enfants, l’inanition, les viols et la torture 
y sont courants. L’Europe continue pourtant à soutenir les gestionnaires de ces camps ainsi que les garde-côtes 
libyens, qui interceptent les migrants dans la mer et les emmènent dans ce genre de centres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 https://www.caritasinternational.be/wp-content/uploads/2019/02/Migrants-en-transit-en-belgique.pdf?x67227 
4 https://www.ohchr.org/Documents/Countries/LY/LibyaMigrationReport.pdf 
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Fuir pour un avenir 
meilleur 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Il n’y a généralement pas qu’une seule raison qui pousse les personnes à laisser derrière elles tout ce 
qu’elles connaissent et chérissent. Les raisons pour lesquelles les gens fuient sont diverses et 
complexes. Cependant, une chose est sûre : peu d’entre eux prennent cette décision radicale si ce n’est 
pas une nécessité absolue. 

 

 

LES GUERRES, 
LES CONFLITS ET 
LA VIOLENCE : 

L’une des principales 
raisons de fuir à tra- 
vers le monde, que les 
personnes déplacées 
soient impliquées de 
manière directe dans 
un conflit ou qu’elles 
vivent simplement dans 
un pays en guerre. En 
Europe, cette catégorie 
de migrants se voit gé- 
néralement accorder la 
protection subsidiaire 
(voir ci-dessus). 

LA PEUR D’ÊTRE 
PERSÉCUTÉ : 

 
Lorsque les gens 
craignent d’être persé- 
cutés en raison de leur 
race, de leurs opinions 
politiques, de leur ap- 
partenance à un groupe 
social, de leur nationa- 
lité ou de leur religion. 
C’est par exemple sou- 
vent le cas dans les ré- 
gimes dictatoriaux où 
exprimer une opinion 
particulière peut avoir 
des conséquences très 
graves. 

LES CATASTROPHES 
NATURELLES : 

 
Le changement clima- 
tique est l’une des rai- 
sons pour lesquelles le 
niveau de la mer s’élève 
et davantage de dé- 
serts se forment, avec 
parfois pour consé- 
quence des inonda- 
tions ou des pénuries 
d’eau ou de nourriture. 
Pourtant, il n’existe 
aucun statut officiel 
destiné à protéger les 
personnes qui sont vic- 
times de catastrophes 
naturelles. 

LA PAUVRETÉ 
OU L’ABSENCE 

D’OPPORTUNITÉS : 

Lorsque les  gens n’ont 
aucune pers- pective 
d’avenir dans leur 
propre pays, par 
exemple parce qu’ils ne 
trouvent pas de tra- vail 
ou n’arrivent pas à 
sortir de la pauvreté, ils 
prennent parfois la 
décision de migrer. Ils 
espèrent ainsi trouver 
du travail à l’étranger et 
se construire un nouvel 
avenir. Migrer à cause 
de la pauvreté ne donne 
pas droit à une protec- 
tion internationale. 

 
 

 

2. 

 

■ Un parcours migratoire n’est jamais un simple voyage entre un point de départ et un 
point d’arrivée. Les migrants restent parfois plusieurs mois, voire des années, à certains 
endroits. Diverses raisons peuvent expliquer ceci : difficultés financières, fermeture des 
frontières, etc. Par ailleurs, les gens risquent souvent leur vie avant de pouvoir exercer 
leur droit d’asile. 

RAISONS PRINCIPALES 1. 

COMMENT ATTEINDRE L’EUROPE? 
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■ La route migratoire la plus connue est celle des Balkans, qui part de la Grèce ou de la 
Turquie et traverse la Macédoine ou la Bulgarie, la Serbie, la Hongrie et l’Autriche. La route 
de la Libye est également bien connue. Les migrants y prennent le bateau afin de traverser 
la mer vers l’Italie. Enfin, il y a la route du Maghreb, via laquelle les mi- grants rejoignent 
les enclaves espagnoles de Mellila ou de Ceuta. Ces routes migra- toires changent 
constamment, selon que les frontières soient ouvertes ou fermées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

■ La réinstallation (voir ci-dessus) est l’une des rares manières légales de met- tre en 
sécurité les migrants vulnérables. La Belgique s’engage chaque année à réinstaller 
un certain nombre de réfugiés. Elle dispose d’ailleurs d’un pro- gramme 
structurel de réinstallation depuis 2013. En 2018, 879 réfugiés ont bénéficié 
d’une place, bien que notre pays s’était initialement engagé à en réinstaller 1150. 
Caritas estime qu’il faut redoubler d’efforts en la matière. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SEA WATCH 

■ Selon le rapport de l’UNHCR « Desperate Journeys 2018 », 2275 personnes ont perdu 
la vie en traversant la Méditerranée pour rejoindre l’Europe en 2018, soit une 
moyenne de six personnes par jour. Ce nombre est inférieur à celui de 2017, mais le 
risque de décès a néanmoins augmenté. En 2017, 1 personne sur 38 per- dait la vie lors 
de cette traversée. En 2018, ce ratio passait à 1 personne sur 14. Selon ce rapport, la 
cause principale de cette augmentation est l’évolution de la politique de divers pays 
en matière de sauvetage en mer et la réduction des opérations « search and rescue 
». Outre cela, l’opinion publique perçoit le sau- vetage de migrants en mer de manière 
de plus en plus négative. Fin juin 2019, la capitaine allemande Carola Rackete a été 
arrêtée en Italie pour avoir mené des opérations de sauvetage de migrants à bord du 
« Sea Watch 3 ». En Europe, de plus en plus de personnes réclament l’adoption d’une loi 
érigeant le sauvetage de personnes en mer comme une infraction. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SEA WATCH 
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■ Malheureusement, un voyage illégal vers l’Europe est souvent le seul moyen 
d’arriver jusqu’ici. Bien que le droit à la protection internationale soit reconnu à 
tous, il n’existe que peu de moyens de le revendiquer légalement, sans avoir besoin 
de risquer sa vie d’abord. 
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Migrants et réfugiés en Belgique 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

CE GRAPHIQUE 
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En 2015, un pic d’arrivées de réfugiés a été 
enregistré en Belgique. Au total, 39 064 personnes 
ont déposé une demande de protection 
internationale dans notre pays. C’est plus de deux 
fois plus qu’en 2014, mais toutefois bien moins 
qu’en 2000. Pas moins de 46 855 personnes avaient 
alors introduit une demande de protection 
internationale, principalement en raison des 
conflits dans les Balkans. 

Une réalité que nous percevons toutefois 
différemment. En 2015, un sentiment d’urgence 
s’est installé suite à des débats animés dans les 
médias. On parlait alors de « problème des réfugiés 
» ou de « flux de réfugiés » et il nous semblait que le 
« raz-de-marée » de personnes venant chercher 
refuge dans notre pays ne prendrait jamais fin. 
Depuis, les chiffres relatifs aux demandes d’asile 
déposées en Belgique ont 
chuté de manière drastique. Il est possible de les consulter, par année et par mois, sur le site web5 du 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. 

Comme le montrent ces chiffres, la majorité des personnes qui fuient sont accueillies par des pays en 
développement. Les pays les plus stables sur le plan économique et politique sont donc ceux qui accueillent 
le moins de réfugiés. 

 

 
 

 

5 https://www.cgra.be/fr/chiffres 

* Pour les années 2015-2016-2017, le nombre de demandeurs de protection inclus les réinstallations et les relocalisations. 
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6 https://data.worldbank.org/indicator/SM.POP.REFG?end=2018&locations=BE&start=2018&type=shaded&view=map 
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Procédure d’asile en Belgique 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

OFFICE 
DES ÉTRANGERS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans la fiche 3, nous abordons la procédure d’asile en Belgique de manière plus détaillée. Retrouvez 
ci-dessous une brève description des étapes par lesquelles un demandeur de pro- tection 
internationale doit passer tout au long de sa procédure en Belgique. 

 

 
 

IBZ 
 
 

 

  INTRODUCTION DE LA DEMANDE   

Celle-ci se fait généralement auprès de l’Office des Étrangers à Bruxelles, mais 
peut aussi se faire à la frontière (dans un port ou un aéroport), dans un 
centre fermé ou dans un centre pénitentiaire. La demande est enregistrée et 
on vérifie si la Belgique est responsable du traitement de celle-ci (voir 
procédure de Dublin). Si ce n’est pas le cas, le demandeur d’asile est renvoyé 
dans le pays responsable. Si la Belgique est responsable, le demandeur de 
protection internationale sera auditionné une première fois de manière 
brève par l’Office des Étrangers. 

 
 

 
  ACCUEIL   

Tout au long de sa procédure, le demandeur de protection 
internationale a droit au gîte et au couvert. Cela signifie qu’il a droit à 
une place dans un centre d’accueil, a de la nourriture ainsi qu’à une petite 
somme d’argent hebdomadaire (6 à 8 euros par semaine selon le centre). 
Le demandeur de protection internationale a également droit à une 
assistance, notamment médicale et juridique. Retrouvez ici7 davantage 
de détails sur cette assistance. Généralement, le demandeur de 
protection internationale séjourne dans une structure d’accueil ouverte. 
Cela signifie qu’il peut en sortir à tout moment. Ces centres d’accueil sont 
pour la plupart gérés par Fedasil ou la Croix- Rouge, mais certains 
d’entre eux sont également gérés par d’autres organisations telles que 
Caritas International. 

 
 

Il arrive que des demandeurs de protection internationale se retrouvent dans 
des centres d’accueil fermés. Ils sont dès lors enfermés durant une partie 
de leur procédure d’asile et ne peuvent pas sortir. Cela se produit lorsque 
leur demande est introduite à la frontière, par exemple dans un aéroport. 
Généralement, les demandeurs d’asile sont hébergés dans des centres 
d’accueil collectifs. Ce n’est que dans des cas exceptionnels (forte 
probabilité que la décision soit positive, personnes particulièrement 
vulnérables, courte période à la suite d’une décision positive) que certains 
ont droit à un logement individuel. C’est ce que l’on appelle les initiatives 
locales d’accueil. Celles-ci sont organisées par des organisations 
spécifiques, telles que Caritas International. 

 

 

7 https://www.fedasil.be/fr/centres-daccueil/sejour-en-centre-daccueil 
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APRÈS LA PROCÉDURE 

AUDITION PERSONNELLE AU COMMISSARIAT GÉNÉRAL AUX 
RÉFUGIÉS ET AUX APATRIDES (CGRA) 

  
 
 

La demande de protection internationale est examinée par le CGRA. Le 
demandeur d’asile doit raconter son parcours migratoire lors d’une 
audition avec un collaborateur du CGRA, spécialisé dans la région 
d’origine de ce dernier. Des questions très détaillées sont posées dans le but 
de comparer le récit du demandeur d’asile à la réalité. Cette audition 
dure plusieurs heures (généralement une demi-journée) et est très 
éprouvante physiquement et mentalement. Le CGRA vérifie ensuite si les 
déclarations sont correctes et si le demandeur d’asile a droit, selon la 
Convention de Genève, au statut de réfugié reconnu. Si ce n’est pas le cas, 
le CGRA regarde si le demandeur d’asile peut bénéficier de la protection 
subsidiaire. S’il ne peut bénéficier ni de l’un ni de l’autre, la demande est 
alors refusée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La procédure est clôturée dès que le Conseil du Contentieux des Étrangers a pris une 
décision finale. Il est toujours possible d’introduire un recours en cassation auprès du 
Conseil d’État. Cependant, ce dernier ne réétudie pas le fond du dossier. Il se contente de 
vérifier si le CCE a correctement suivi la procédure. À l’issue de la procédure, soit le 
demandeur de protection internationale obtient une protection – 

 
 
 
 

 

Plus d’informations sur la procédure d’asile dans la fiche 3 ou sur le site web du CGRA8. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8 https://www.cgra.be/fr/asile 
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FICHE 

 
  RECOURS   

Le demandeur de protection internationale peut toujours introduire un 
recours auprès du Conseil du Contentieux des Étrangers (CCE). La décision 
du CGRA peut alors être confirmée, modifiée ou annulée. Dans ce dernier cas, le 
CGRA doit procéder à une nouvelle évaluation du dossier. 

le statut de réfugié reconnu ou la protection subsidiaire – soit il est définitivement 
débouté et reçoit un ordre de quitter le territoire. 

https://www.cgra.be/fr/asile
https://www.cgra.be/fr/asile

